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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Djeffa du 7 février 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0270/054/REC-18, par laquelle monsieur Thomas M. M. 
TODOMIHOU, demeurant à Menontin, maison SOTTIN, S/C 
CO MON SA 03 BP 0897, Cotonou, forme un recours en 
inconstitutionnalité de la proposition de redressement suite à la 
vérification générale de la comptabilité (exercices 2014, 2015, 
2016 et janvier à avril 201 7) de la société CO MON SA et contre 
les articles 1108 alinéa 7 et 1165 alinéa 10 du Code général des 
impôts (CGI); 

Saisie d'une deuxième requête en date à Djeffa du 6 février 
2018, enregistrée à son secrétariat le 07 février 2018 sous le 
numéro 0271/055/REC-18, par laquelle madame Monique 
Omonladé F. ADJOBO, demeurant à Akpokpota-Agblangandan, 
employée à la société COMON, S/C COMON SA, 03 BP 0897, 
forme un recours en inconstitutionnalité de la proposition de 
redressement suite à la vérification générale de la comptabilité 
(exercices 2014, 2015, 2016 et janvier à avril 2017) de la société 
COMON SA et contre les articles 1108 alinéa 7 et 1165 alinéa 10 
du Code général des impôts (CGI); 

Saisie d'une troisième requête en date à Cotonou du 8 févier 
2018, enregistrée à son secrétariat le 9 février 2018 sous le 
numéro 0292/059 /REC-18, par laquelle monsieur Parfait 
Finagnon D. FASSINOU, technicien en génie civil, demeurant à 
Sada, commune d'Avrankou, 03 BP 0897, forme un recours en 
inconstitutionnalité de la proposition de redressement suite à la 
vérification générale de la comptabilité exercice 2014, 2015, 2016 
Uanvier à août) de la société SCI L'ELITE ; 

Saisie enfin de trois lettres en date à Cotonou du 14 mai 
2018, enregistrées à son secrétariat à la même date, sous les 
numéros 0864, 0866 et 086 7 par lesquelles monsieur Nicolas 
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